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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Substituer au III de l’article 3 la phrase suivante :

Le principe de non-régression défini au 9° du II de l’article L. 110-1 du Code de l’environnement 
ne peut faire obstacle à toute mesure d’intérêt général majeur de souveraineté alimentaire de la 
nation.
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Le présent amendement a pour objet de moduler le principe de non-régression environnementale 
(principe juridique selon lequel la protection de l’environnement ne peut pas régresser au fil du 
temps, sauf raison impérieuse d’intérêt général), afin qu’il ne fasse pas obstacle aux mesures 
indispensables à la survie de l’élevage français, en particulier dans le contexte actuel de crise 
agricole et de décapitalisation massive. Le principe de non-régression ne doit pas être un dogme, 
mais un cadre équilibré : il doit permettre des ajustements réglementaires lorsque ceux-ci sont 
nécessaires à la pérennité, à la compétitivité ou à la transmission des exploitations.

Cet amendement introduit donc une clause de sauvegarde au sein même du principe, afin de le 
rendre compatible avec les enjeux vitaux de souveraineté alimentaire et de justice économique pour 
nos agriculteurs.


